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Communiqué de presse 
25 juin 2014 

 

 

Viadeo confirme son éligibilité au PEA-PME  

 

PARIS (France) - Viadeo, 1er Réseau Social Professionnel (RSP) en France et en Chine 1, confirme 

aujourd’hui son éligibilité au dispositif PEA-PME. 

Cette éligibilité est conforme au Décret n°2014‐283 du 4 mars 2014 pris pour l'application de l'article 70 

de la loi n° 2013‐1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, fixant les critères d'éligibilité des 

entreprises au PEA‐PME :  

 effectif inférieur à 5 000 personnes ; 

 chiffre d'affaires annuel inférieur à 1 500 M€ ou total de bilan inférieur à 2 000 M€. 

Le respect, par Viadeo, des critères énoncés ci-dessus permet aux investisseurs d’intégrer les actions de la 

Société au sein des comptes PEA-PME, dispositif dédié à l’investissement dans les petites et moyennes 

valeurs : 

 son plafond est fixé à 75 000€, les modalités d’ouverture de ce nouveau plan sont identiques à celles 

applicables au plan d’épargne en actions ; 

 les particuliers peuvent détenir leur PEA-PME dans un établissement différent de celui dans lequel 

est détenu leur éventuel PEA classique ; 

 il bénéficie des mêmes avantages fiscaux que le PEA classique. 

Le processus d’introduction en bourse de Viadeo est actuellement en cours et la période d’Offre se termine : 

 le 30 juin 2014 à 17 heures (heure de Paris) pour les souscriptions aux guichets et à 20 heures 

(heure de Paris) pour celles par Internet, dans le cadre de l’Offre à Prix Ouvert (OPO) ; 

 le 1er juillet 2014 à 12 heures (heure de Paris), dans le cadre du Placement Global. 

 
●●● 

 
Informations accessibles au public 

 
Les documents juridiques et financiers devant être mis à la disposition des actionnaires peuvent être consultés au siège 
de la société, 30 rue de la Victoire, 75009 Paris, France. 

Des exemplaires du prospectus visé par l’AMF le 17 juin 2014 sous le numéro 14-297, composé du document de base 

enregistré le 27 mai 2014 sous le numéro I. 14-037 auprès de l’AMF et d’une note d’opération (incluant le résumé 
du prospectus) sont disponibles sans frais et sur simple demande auprès de la société Viadeo, 30 rue de la Victoire, 
75009 Paris, France et sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de la Société (corporate.viadeo.com). 

Viadeo attire l’attention du public sur le chapitre « Facteurs de risques » du document de base (notamment son 
paragraphe 4.4.6 relatif aux risques liés à l’exercice de l’activité du groupe en Chine et à sa structuration juridique ad 
hoc en Chine reposant sur un contrôle contractuel de la société Beijing Yingke Times Information Technology Co., Ltd.) 
et sur la section 2 « Facteurs de risques liés à l’offre » de la note d’opération. La réalisation de tout ou partie de ces 
risques est susceptible d’avoir un effet défavorable sur les activités, les résultats, la situation financière et les 
perspectives de la société. 

                                                        
1 Estimations de Viadeo fondées sur le nombre de membres inscrits du groupe comparé au nombre d'inscrits publiés par ses deux principaux concurrents 
cotés sur leurs sites Internet respectifs pour les principaux marchés sur lesquels ils opèrent. 
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A propos de Viadeo 
Viadeo est un acteur incontournable des réseaux sociaux professionnels réunissant 60 millions de membres à travers le monde. Leader 
en France avec près de 9 millions de membres, Viadeo connaît depuis sa création une croissance exceptionnelle, tout particulièrement 
dans les pays francophones et les marchés émergents tels que la Chine, la Russie et l’Afrique. Viadeo permet aux professionnels de se 
connecter entre eux, quels que soient leur secteur d’activité, leur fonction et leur localisation. Retrouver d’anciens camarades, 
rencontrer son futur manager, recruter de nouveaux collaborateurs, échanger avec des personnes de son écosystème, développer une 
activité ou encore valoriser son profil : telles sont les nombreuses opportunités dont bénéficient les membres de Viadeo.  

Pour toute information complémentaire, visitez le site corporate.viadeo.com   

Contacts 

 
Viadeo 
Audrey Sliwinski 
International Communications Manager 
Tél.: 01 75 44 31 87 
investorrelations@viadeo.com   
 

NewCap 
Relations investisseur & Communication financière  
Emmanuel Huynh/Louis-Victor Delouvrier/Dusan Oresansky 
Tél.: 01 44 71 94 94 
viadeo@newcap.fr 

  
Sine Nomine 
Erika Chapalain / Erika Nardeux 
Relations Presse 
Tél.: 06 25 29 62 06 / 06 50 96 37 74 
erika.chapelain@sinenomine.fr / erika.nardeux@sinenomine.fr 

 
Avertissement 
 
Le présent communiqué et les informations qu’il contient ne constituent pas, ni ne sauraient être interprétés comme une offre ou 
une invitation de vente ou de souscription, ou la sollicitation de tout ordre ou invitation d’achat ou de souscription d’actions VIADEO 
dans un quelconque pays. La diffusion de ce communiqué dans certains pays peut constituer une violation des dispositions légales en 
vigueur. Les personnes en possession du communiqué doivent donc s’informer des éventuelles restrictions locales et s’y conformer. 
 
En particulier : 
 
Le présent communiqué ne constitue pas une offre de vente de valeurs mobilières ou une quelconque sollicitation d’offre d’achat ou 
de souscription de valeurs mobilières aux Etats-Unis. Les actions, ou toute autre valeur mobilière, de VIADEO ne peuvent être offertes 
ou vendues aux Etats-Unis qu’à la suite d’un enregistrement en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié, ou dans le cadre 
d’une exemption à cette obligation d’enregistrement. Les actions de VIADEO n’ont pas été et ne seront pas enregistrées au titre du 
U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié, et VIADEO n’a pas l’intention de procéder à une quelconque offre au public de ses actions 
aux Etats-Unis. 
 
Le présent communiqué constitue une communication à caractère promotionnel et non pas un prospectus au sens de la Directive 
2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 telle que modifiée, notamment par la Directive 2010/73/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010, et telle que transposée dans chacun des Etats membres de l’Espace 
économique européen (la «Directive Prospectus»). S’agissant des Etats membres de l’Espace Economique Européen, ayant transposé 
la Directive Prospectus, aucune action n’a été entreprise et ne sera entreprise à l’effet de permettre une offre au public des valeurs 
mobilières objet de ce communiqué nécessitant la publication par VIADEO d’un prospectus dans l’un ou l’autre des Etats membres 
autre que la France. En conséquence, les actions VIADEO ne peuvent être  offertes et ne seront offertes dans aucun des Etats membres 
autre que la France, sauf conformément aux  dérogations prévues par l’article 3(2) de la Directive Prospectus, si elles ont été 
transposées dans cet Etat membre ou dans les autres cas ne nécessitant pas la publication par VIADEO d’un prospectus au titre de 
l’article 3(2) de la Directive Prospectus et/ou des règlementations applicables dans cet Etat membre.  
 
Ce communiqué s’adresse uniquement aux personnes qui (i) sont des professionnels en matière d'investissements au sens de l'article 
19(5) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005 (tel qu'actuellement en vigueur, ci-après le « 
Financial Promotion Order »), (ii) sont visées à l'article 49(2) (a) à (d) (« high net worth companies, unincorporated associations etc. ») 
du Financial Promotion Order, (iii) sont en dehors du Royaume-Uni, ou (iv) sont des personnes à qui une invitation ou une incitation 
à s'engager dans des activités d'investissement (au sens de la section 21 du Financial Services and Markets Act 2000) dans le cadre de 
l'émission ou de la cession de toutes valeurs mobilières peut être légalement communiquée, directement ou indirectement (toutes 
ces personnes étant dénommées ensemble, les « Personnes Habilitées »). Le présent communiqué est destiné uniquement aux 
Personnes Habilitées et ne peut être utilisé par aucune personne autre qu'une Personne Habilitée. Tout investissement ou activité 
d'investissement auquel se rapporte le présent communiqué est accessible uniquement aux Personnes Habilitées et ne peut être 
réalisé que par les Personnes Habilitées. 
 
Le prospectus visé par l’Autorité des marchés financiers contient des déclarations prospectives. Aucune garantie ne peut être donnée 
quant à la réalisation de ces déclarations prospectives qui sont soumises à des risques tels que, notamment, ceux décrits dans le 
prospectus de la Société, et à l’évolution de la conjoncture économique, des marchés financiers et des marchés sur lesquels VIADEO 
est présente. 
 
Société Générale, agissant en qualité d’agent stabilisateur, ou tout établissement agissant pour son compte, pourra, sans y être tenu, 
et avec faculté d’y mettre fin à tout moment, pendant une période de 30 jours à compter de la date de fixation du prix de l’Offre, 
soit, selon le calendrier indicatif, du 1er juillet au 31 juillet 2014 intervenir aux fins de stabilisation du marché des actions VIADEO, 
dans le respect de la législation et de la réglementation applicables et notamment du Règlement (CE) n°2273/2003 de la Commission 
du 22 décembre 2003. Les interventions réalisées au titre de ces activités visent à soutenir le prix de marché des actions VIADEO et 
sont susceptibles d’affecter leur cours.  
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